     SEANCE DU 8 juin 2023 	

Par convocation du 31 mai 2023, les membres du Conseil Municipal ont été invités à assister à la présente réunion. Cette séance a fait l'objet des mesures de publicité prévues par le Code Général des Collectivités Territoriales par l'affichage de l'ordre du jour dans les tableaux de BALDENHEIM et RATHSAMHAUSEN-LE-HAUT.

La séance est ouverte à 20h00 par Madame Virginie MUHR, Maire, en présence de :
Jean-Luc BURY, Denise GISSELBRECHT, Sylvain MICHELOT, Adjoints au Maire ;
Willy SCHWANDER (arrivée à 21h10), Françoise ELSAESSER, Chantal RIES, Claude BAUER, Céline BUCHER, Elisabeth GRILLET, Valérie HUNZINGER, Clément RENAUDET, Conseillers Municipaux

à l’exception des conseillers municipaux suivants : 
Absents excusés :
Alain GROSSHANS qui a donné procuration à Céline BUCHER,
Véronique SANSONNET qui a donné procuration à Denise GISSELBRECHT,

Absent :
Mathias PETER

Membres en exercice : 15		Présents 	:	12
					Absents  	:	  0
Procuration	:	  2

Mme le Maire informe les membres présents que M. Willy SCHWANDER, participant à une réunion du SDEA, rejoindra la présente séance dès que possible.


Vu les articles L2541-6 et 2541-7 du Code Général des Collectivités Territoriales portant sur la nomination d’un ou plusieurs membres pour remplir les fonctions de secrétaire,

Le Conseil, après en avoir délibéré,
DESIGNE, à l’unanimité, Chantal RIES, secrétaire de séance.


L’ordre du jour de la séance est le suivant : 

[bookmark: _Hlk131585685]D-2023-34	Approbation du procès-verbal de la séance du 13 avril 2023
D-2023-35	Approbation du Compte de Gestion de la zone d’activité de l’Europe - Exercice 2022
D-2023-36	Approbation du Compte Administratif de la zone d’activité de l’Europe – Exercice 2022
D-2023-37	Budget primitif 2023 - rectification
D-2023-38	Contrat ATSEM 1 du 04/07/2023 au 03/07/2026
D-2023-39	Contrat ATSEM 2 du 01/09/2023 au 31/08/2024
D-2023-40	Groupement de commandes Assurances
D-2023-41	Taxe locale sur la publicité extérieure – actualisation des tarifs maximum applicables pour 2024
D-2023-42	Mise en place de l’accueil du matin à compter de la rentrée de septembre 2023
D-2023-43	Opération « Ville en selle » 
D-2023-44	Motion de soutien à la Commune de CHATENOIS à propos du chantier du contournement
D-2023-45	Délégations consenties au maire par la délibération du 28 mai 2020 dans le cadre de l’article L2122-22 du CGT
D-2023-46	Divers et Communiqués
· Urbanisme
· Informations et interventions


D-2023-34	APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 13 AVRIL 2023

Le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 13 avril 2023 a été transmis aux membres le 04 mai 2023.

M. RENAUDET prend la parole : « Lors de mon intervention, je regrette d’avoir prononcé un mot déplacé et je m’en excuse. Mais je ne peux pas accepter les propos de Madame le Maire qui qualifie mes propos d’injurieux envers le maire honoraire. Madame le maire, au cours de manifestations publiques, a mentionné le fait que M. Willy Schwander était président de l’ACLAS, elle cautionne donc cette présidence. Le fait d’avoir demandé ces explications, Madame Le maire qualifie cette demande d’insultante envers M. Schwander, maire honoraire. En tant que conseiller municipal, mon interrogation est parfaitement légitime et je ne vois pas en quoi ces propos sont insultants et j’exige que Madame le Maire retire ses propos diffamatoires. »

Madame le Maire rappelle que ne figure dans le PV de la séance que ce qui a été dit. Elle rappelle que le mot « caisse noire » a été mentionnée et que c’est cela qui est insultant. Depuis les différentes réunions pour la remise en route de l’ACLAS, les choses sont claires, nettes et précises. Elle rappelle également les propos insultants de M. Renaudet envers M. Schwander et les autres membres du Conseil Municipal.

Madame le Maire met le point au vote sans modifications

ADOPTE :	POUR	:	12
	   ASTENTION	:	  1 (Clément RENAUDET)
	         CONTRE	:	  0
D-2023-35	APPROBATION DU COMPTE DE GESTION DE LA ZONE D’ACTIVITÉ DE L’EUROPE - EXERCICE 2022
Mme le Maire rappelle la délibération D-2022-47 du 13 octobre 2022 concernant la clôture du budget de la zone d’activité de l’Europe qui n’a plus d’utilité car aucune opération n’a été enregistrée depuis 2010.
En revanche, comme ce budget a été voté en 2022, il faut également approuver le compte de gestion et le compte administratif.

Le Maire présente le compte de gestion 2022 proposé par le comptable public.

Considérant la concordance parfaite entre le compte de gestion tenu par le comptable et le compte administratif de la commune, 
Le Conseil municipal, 
· DECLARE que le compte de gestion du Budget Annexe de la Zone d’Activité de l’Europe dressé par le Receveur pour l’exercice 2022, visé et certifié conforme par l’Ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part ;

· APPROUVE le compte de gestion 2022 du budget annexe de la Zone d’Activité de l’Europe.

ADOPTE A L’UNANIMITE


D-2023-36	APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF DE LA ZONE D’ACTIVITÉ DE L’EUROPE – EXERCICE 2022
En l’absence du Maire qui a quitté la salle, le Conseil Municipal, sous la présidence de M. Sylvain MICHELOT, adjoint au Maire, délibère sur le compte administratif de la zone d’activité de l’Europe de l’exercice 2022.
BUDGET ANNEXE DE LA ZONE D'ACTIVITES III : COMPTE ADMINISTRATIF 2022

	
	DEPENSES
	RECETTES
	SOLDE

	FONCTIONNEMENT
	
	
	

	Résultat de l’exercice
	0,00
	0,00
	0,00

	
	
	
	

	INVESTISSEMENT
	
	
	

	Résultat de l’exercice
	0,00
	0,00
	0,00

	
	
	
	

	EXCEDENT GLOBAL
	0,00
	0,00
	0,00



Considérant la concordance parfaite entre le compte de gestion tenu par le comptable et le compte administratif de la commune, 
Le Conseil municipal,
APPROUVE	le compte administratif du budget annexe de la Zone d’activité de l’Europe 2022.

ADOPTE A L’UNANIMITE


D-2023-37	BUDGET PRIMITIF 2023 - RECTIFICATION
Après plusieurs échecs de transmission du flux budgétaire, une solution a été trouvée entre le service de gestion comptable et la commune. Le budget de la commune n’a donc pas besoin d’être rectifié et le budget primitif voté le 13 avril 2023 est pris en compte.


D-2023-38	CONTRAT ATSEM 1 DU 04/07/2023 AU 30/11/2025
Concerne Sandrine VINOUSE

Le Maire expose au Conseil Municipal que compte tenu des besoins de l’école, le poste d’adjoint territorial spécialisé des écoles maternelles (ATSEM) principal de 2ème classe, a été créé par délibération le 14 novembre 2019.
L’ATSEM en place donnant satisfaction, le Maire propose de renouveler son contrat du 04/07/2023 au 30/11/2025. Mme Vinouse peut bénéficier de ce type de contrat « emploi permanent qui dépend d’une autorité dans les communes de moins de 2000 habitants » (article 3-3, 5° de la loi du 26 janvier 1984) durant 6 années maximum, son 1er contrat ayant démarré le 01/12/2019.
LE CONSEIL MUNICIPAL, sur proposition du Maire, après en avoir délibéré,
APPROUVE	le renouvellement du poste d’ATSEM principal de 2ème classe contractuel du 04/07/2023 au 30/11/2025 pour une durée hebdomadaire de 23 heures par semaine, avec règlement d’une prime au prorata temporis en prenant le brut indiciaire en compte à verser à l’issue du contrat ;
AUTORISE
 et CHARGE	Mme le Maire à signer tous les documents relatifs à ce dossier.

ADOPTE A L’UNANIMITE


D-2023-39	CONTRAT ATSEM 2 DU 01/09/2023 AU 31/08/2024
Concerne Marie-Laure PETAIN

Le Maire expose au Conseil Municipal que compte tenu des besoins de l’école, le poste d’adjoint territorial spécialisé des écoles maternelles (ATSEM) principal de 2ème classe, a été créé par délibération le 29/06/2017.
Après un contrat aidé de 11 mois, l’ATSEM en place donnant satisfaction, le Maire propose de continuer avec elle avec un contrat du 01/09/2023 au 31/08/2024. Ce contrat « emploi permanent qui dépend d’une autorité dans les communes de moins de 2000 habitants » (article 3-3, 5° de la loi du 26 janvier 1984) peut être renouvelé d’année en année (maximum durant 6 années).
LE CONSEIL MUNICIPAL, sur proposition du Maire, après en avoir délibéré,
APPROUVE	le contrat du 2ème poste d’ATSEM principal de 2ème classe contractuel du 01/09/2023 au 31/08/2024 pour une durée hebdomadaire de 23 heures par semaine, avec règlement d’une prime au prorata temporis en prenant le brut indiciaire en compte à verser à l’issue du contrat ;
AUTORISE
 et CHARGE	Mme le Maire à signer tous les documents relatifs à ce dossier.

ADOPTE A L’UNANIMITE


D-2023-40	GROUPEMENT DE COMMANDES ASSURANCES
Rapporteur : Sylvain MICHELOT, adjoint au Maire

La Communauté de Communes de Sélestat propose un groupement de commandes relatif à la passation d’un marché d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour le renouvellement des marchés d’assurances et de conseils en assurance. 
A ce jour, la commune n’a pas les éléments nécessaires pour prendre la décision de s’engager ou non dans ce groupement.


D-2023-41	TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITÉ EXTÉRIEURE – ACTUALISATION DES TARIFS MAXIMUM APPLICABLES POUR 2024
Rapporteur : Virginie MUHR, Maire

Vu la taxe locale sur la publicité extérieure instituée par l’article 171 de la Loi n°2008-776 du 04 août 2008 de modernisation de l’économie,
Vu les articles L.2333-6 et suivants ainsi que R.2333-10 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu les tarifs maximaux applicables au 1er janvier 2024 (art.2333-9 du CGCT),
Mme le Maire rappelle que par la délibération D-2022-33 du 12 mai 2022, le montant de la TLPE a été fixé à 16,70 € le m².
Le Conseil Municipal, qui a pris note du taux de croissance pour 2024 de +6 %,
· DECIDE de fixer le montant de la taxe locale sur la publicité extérieure au maximum autorisé pour 2024 pour les supports publicitaires et pré-enseignes (affiche non numérique) assujettis soit 17,70 € le m².
ADOPTE A L’UNANIMITE


D-2023-42	MISE EN PLACE DE L’ACCUEIL DU MATIN À COMPTER DE LA RENTRÉE DE SEPTEMBRE 2023
Rapporteur : Virginie MUHR, Maire

Vu la délibération D-2023-13 du 09 février 2023 actant la mise en place de l’accueil du matin à compter de la rentrée de septembre 2023, une réunion avec le Directeur de l’OPAL a eu lieu afin de leur en proposer la gestion. L’OPAL prendra en charge la partie administrative car ils ont la connaissance et l’expérience de ce type d’accueil. Le personnel sera panaché (personnel communal et salariés de l’OPAL).
Le lieu de cet accueil est la salle d’activité du nouveau bâtiment Périscolaire.
Ce service sera effectif de 7h15 à 8h00 uniquement les jours d’école.
Les modalités (planning, coût de l’accueil, inscriptions …..) seront discutés lors de la prochaine réunion.


D-2023-43	OPÉRATION « VILLE EN SELLE » 
Rapporteur : Virginie MUHR, Maire

Le Pôle d’Equilibre Territorial et Rural (PETR) de Sélestat Alsace Centrale, avec ses 4 communautés de communes et 52 communes, est mobilisé toute l’année pour encourager la pratique du vélo au quotidien et pour les loisirs. Il prépare activement l’édition du challenge Ville en Selle, qui se déroulera du lundi 19 juin au dimanche 9 juillet 2023. 
Ville en Selle a pour objectif d’inciter les habitants à effectuer un maximum de trajets quotidiens ou de loisirs à vélo, d’impliquer les communes dans la mobilisation autour du vélo, de réduire les émissions de GES et d’augmenter la part modale du vélo. 
Le principe du challenge est que chaque participant inscrit (habitant, salarié du territoire, etc.) cumule tous ses kilomètres effectués à vélo, à des fins personnelles ou professionnelles. La commune ayant le plus de kilomètres au compteur remporte le challenge. 
Au-delà de l’enjeu « compétition », plusieurs communes ont constaté de multiples bénéfices de l’inscription au défi : rencontre des habitants et partage de moments de convivialité, découverte des aménagements cyclables proches, organisation de sorties vélo, avec une émulation certaine autour de la culture vélo. 


Les éditions sur le territoire connaissent plus de succès chaque année : en 2020, ce sont 350 cyclistes qui ont participé ; l’édition 2021 a connu une participation grandissante avec 755 cyclistes actifs et l’édition 2022 s’est stabilisée en nombre de participants mais a fortement augmenté en nombre de kilomètres parcourus.

Mme le Maire informe l’assemblée que la commune de Baldenheim est inscrite à ce challenge.

D-2023-44	MOTION DE SOUTIEN À LA COMMUNE DE CHATENOIS À PROPOS DU CHANTIER DU CONTOURNEMENT

Vu les circonstances de l’arrêt des travaux du contournement de Châtenois et,
Vu le succès de la manifestation du samedi 3 juin 2023, 
Le Conseil Municipal de Baldenheim souhaite apporter son soutien à la commune de Châtenois, aux riverains de la route départementale et à l’ensemble des utilisateurs de cette route, en particulier les habitants de la Vallée de Villé et du Val d’Argent.

ADOPTE :	POUR	:	12
				   ASTENTION	:	  0
				         CONTRE	:	  1 (Clément RENAUDET)


Arrivée de M. SCHWANDER à 21h10

D-2023-45	DÉLÉGATIONS CONSENTIES AU MAIRE PAR LA DÉLIBÉRATION DU 28 MAI 2020 DANS LE CADRE DE L’ARTICLE L2122-22 DU CGT

Le Maire informe le Conseil Municipal de l’usage fait depuis la dernière séance de la délégation d’attribution consentie par l’assemblée selon l’article L 2122-22 du Code Général de Collectivités Territoriales et la délibération du 28 mai 2020 :

· d’exercer, au nom de la Commune et dans les conditions fixées par le conseil municipal, le droit de préemption défini par l’article L.214-1 du code de l’urbanisme et exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L240-1 à L240-3 du code de l’urbanisme

Mme le Maire informe que les déclarations d’intention d’aliéner suivantes ont été présentées et que la commune renonce à user du droit de préemption sur les biens suivants :

	N° d’ordre
	Situation du bien
	Réf. cadastrale
	Contenance
	Nature
	Observations

	[bookmark: _Hlk131691967]PLU-DPU n°99
	Rue du Château – BALDENHEIM
	Section 2
Parcelle 239

	0,52 ares
	Bâti
	Maître Céline OURY
(Châtenois)

	PLU-DPU n°100
	2 rue de Schwobsheim – BALDENHEIM
	Section 3
Parcelle A/32

	 4 ares
	Bâti
	SCP Claude NUSS et Benjamin MOREAU
(Châtenois)

	PLU-DPU n°101
	19 rue du Bruehli – BALDENHEIM
	Section 39
Parcelle 186/2

	0,01 ares

	Non Bâti
	Maître REISACHER-DECKERT et PRUDHON-REBISCHUNG
(Sélestat)

	PLU-DPU n°102
	4 rue de l’Eglise – BALDENHEIM
	Section 4
Parcelles 314 et 315

	5,45 ares
	Bâti
	SELARL ZOBLER, GUYOT et SCHWARTZ
(Ribeauvillé)

	PLU-DPU n°103
	15 rue de Mussig – BALDENHEIM
	Section 21
Parcelles 305 et 308

	6,75 ares

	Non Bâti
	Maître REISACHER-DECKERT et PRUDHON-REBISCHUNG
(Sélestat)




· de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget

Relevés de plan, de coupe et de façades pour le bâtiment de la mairie
	Cabinet UN POINT SIX (Schaller-Roth-Simler)
	PAEI du Giessen
	67600 SELESTAT						1 630,00 € HT



D-2023-46		DIVERS ET COMMUNIQUES

	URBANISME

Pour 2023, depuis la dernière séance du Conseil Municipal, il a été enregistré en Mairie les dépôts de documents d'urbanisme suivants :
· 3 Demandes de Permis de Construire n° 1 à 3 + 1 modification de PC
· 6 Demandes de Déclaration Préalable de travaux n°17 à 22
· 5 Demandes de Certificat d'Urbanisme n°8 à 12
· 1 Permis de démolir 
· 0 Permis d’aménager 


	INFORMATIONS ET INTERVENTIONS

Virginie MUHR, Maire, informe les membres du Conseil Municipal que :

·  La Commission Communale des Impôts Directes (CCID) se réunira le 22 juin 2023.

· La cérémonie du 14 juillet se déroulera dans les mêmes conditions que celles de l’année passée. Une information et invitation est faite à la population par le Blattli et par la presse. 

· La tournée de la Commission des maisons fleuries à Baldenheim et Rathsamhausen-Le-Haut est fixée au samedi 22 juillet 2023 à compter de 9h00.

· Jeudi 27 juillet 2023 : Tour d’Alsace : 6 passages entre 14h et 16h30 à Baldenheim (rue de Hessenheim, rue Principale et rue de Sélestat).

· La Maison de la Nature organise les 2 sorties suivantes sur la commune de Baldenheim :
	la Balade contée : Vendredi 28 juillet 2023
	le Ried au pas des villageois : Vendredi 25 août 2023

· Le recensement de la population de Baldenheim et Rathsamhausen-Le-Haut aura lieu du 18 janvier au 17 février 2024.

·  Les études avant travaux pour la rénovation énergétique de la mairie ont démarré. La commission Bâtiment sera réunie prochainement.

· A l’école : 12 nouveaux ordinateurs seront mis à disposition des élèves pour la rentrée 2023. Sylvain MICHELOT informe les élus que la location pour ces postes a été retenue car la maintenance est comprise dans l’offre.

· Avant de relouer le logement du Presbytère, la mise aux normes de toute l’installation électrique sera faite. 

Plus d’intervention, ni de question posée, le Maire clôt la séance à 22h00.




[bookmark: _GoBack]

























Pour extrait conforme au registre des délibérations du Conseil Municipal.
A BALDENHEIM, le 
Le Maire,
Virginie MUHR
Le secrétaire de séance,
Chantal RIES

